
Inscrivez-vous pour la saison 2023-2024

Le jour de la Fête de la Ville :
Dimanche 10 septembre 2023 de 11h00 à 17h30

Et du 11 au 15 septembre 2023 en fonction des places restantes

Dossiers à télécharger sur Site du conservatoire : 
https://conservatoire.clichysousbois.fr/
A imprimer ou récupérer au Conservatoire.
A compléter, signer et nous déposer avec les pièces justificatives.

L’équipe
Directrice : Corinne Penhouet 
Agents d’accueil : Syrine El Hadi et Claudine Sablon
Régisseur technique : Hugo Vilella
Bureau Scolarité : Valérie Barcik

Info pratique : 
Place du 11 novembre 1918
93390 Clichy-sous-Bois
Tél : 01 45 09 13 05 
conservatoire@clichysousbois.fr
Site du conservatoire : https://conservatoire.clichysousbois.fr/
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Le conservatoire de Clichy-sous-Bois est un établissement public 
d’enseignement artistique classé par le Ministère de la Culture comme 
Conservatoire à Rayonnement Municipal.

Cet équipement culturel accueille toutes les générations.

S’inscrire au Conservatoire, c’est participer à un projet collectif autour 
d’une pratique artistique personnelle.

OUVERT A TOUTES ET A TOUS

DÈS 4 ANS : « La Pépinière »

Cycle commun d’éveil de l’expression artistique, de la créativité et de la  
sensibilité corporelle, mélodique et rythmique pour les jeunes élèves, qui leur 
permet de découvrir l’offre complète du conservatoire.
Une heure par semaine.

Formation musicale : une heure par semaine  
A partir de mi octobre, mise en place d’ateliers « découverte 
d’instrument » sur inscription.

Chorale enfants : une heure par semaine  
Ouverte à toutes et à tous sans obligation de suivre les cours de formation 
musicale et instrument 

Classique, jazz ou street danse   

A partir de 8 ans

1 cours par semaine

2 cours par semaine

Formation musicale : une heure par semaine  

Cours individuel instrument ou chant : une demi-heure par semaine

Chorale : une heure par semaine  
Ouverte à toutes et à tous sans obligation de suivre les cours de formation 
musicale et instrument

POUR LES ADULTES :

Attention, les enfants sont prioritaires pour les cours d’instruments individuels

1 cours par semaine  selon les inscriptions

Période de scolarité de septembre à juin, 
pas de cours pendant les vacances scolaires.

Grille tarifaire : 
Elle tient compte de votre lieu d’habitation (Clichois et hors commune)  
et s’adapte au quotient familial.

Pièces à fournir pour le calcul de votre taux de participation 
individualisé :

> Attestation de droits de la Caisse d’Allocations Familiales. 

> Avis d’imposition ou non-imposition sur les ressources de    
   l’année 2022.

DÈS  7 ANS :

DANSE

MUSIQUE

MUSIQUE

DANSE


